 COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 MARS 2026

Présents : MM. ALAUX, VITRAC, MALRIEU, SALLES, BERTHOUMIEU, DUNET, MARTY.
Absents : M. CHRISTOPHE, Mme ORIOL , Mme BLANCHET et Mme DELERIS.
Excusés : /
Secrétaire de séance : M. DUNET

· Approbation du procès-verbal de la séance du 08 décembre 2025
Monsieur la Maire donne lecture du procès-verbal de la séance du 08 décembre 2025, il n’est fait aucune remarque et celui-ci est approuvé, à l’unanimité, des membres présents. 

· FINANCES

· APPROBATION ET VOTE DU CFU (Compte Financier Unique 2025), BUDGET PRINCIPAL : 

· Fonctionnement   Recettes :        457 792.85

                             Dépenses :      285 331.99
                                                    --------------
Résultat de l’exercice               172 460.86

Résultat reporté N-1                   130 000.60

Résultat de fonctionnement     302 461.46

  
· Investissement    Recettes :        205 291.98

                            Dépenses :      201 364.73
                                                  --------------
Résultat de l’exercice                  3 927.25

Résultat reporté N-1                   299 908.69
                                                 _________

Résultat d’investissement       303 835.94

RAR dépenses                          383 219.36
                                                _________

Besoin de financement           - 79 383.42

Résultat cumulé avec RAR      223 078.04

Après avoir entendu ce qui précède, sur proposition de Monsieur Jean-Michel VITRAC, 1er adjoint, à l’unanimité, des membres présents, le CFU est approuvé.
Suit la délibération : 

· Fonctionnement   Recettes :        457 792.85

                             Dépenses :      285 331.99
                                                    --------------
Résultat de l’exercice               172 460.86

Résultat reporté N-1                   130 000.60

Résultat de fonctionnement     302 461.46

  
· Investissement    Recettes :        205 291.98

                            Dépenses :      201 364.73
                                                  --------------
Résultat de l’exercice                  3 927.25

Résultat reporté N-1                   299 908.69
                                                 _________

Résultat d’investissement       303 835.94

RAR dépenses                          383 219.36
                                                _________

Besoin de financement           - 79 383.42

Résultat cumulé avec RAR      223 078.04

Après avoir entendu ce qui précède, sur proposition de Monsieur Jean-Michel VITRAC, 1er adjoint, à l’unanimité, des membres présents, le CFU est approuvé.

· APPROBATION ET VOTE DU CFU (Compte Financier Unique 2025), BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT : 

· Fonctionnement   Recettes :         0.00

                             Dépenses :       0.00
                                                    -------
Résultat de l’exercice                 0.00

Résultat reporté N-1                  - 0.70

Résultat de fonctionnement :    -0.70     

· Investissement    Recettes :           0.00

                            Dépenses :         0.00

Excédent reporté N-1                    1.05
 
Résultat de l’exercice                  1.05 

Résultat cumulé                            0.35

Monsieur le Maire explique qu’aucun mouvement comptable n’a été effectué.
Après avoir entendu ce qui précède, sur proposition de M. Jean-Michel VITRAC, 1er adjoint, à l’unanimité, des membres présents, le CFU est approuvé.
Suit la délibération :  
· Fonctionnement   Recettes :         0.00

                             Dépenses :       0.00
                                                    -------
Résultat de l’exercice                 0.00

Résultat reporté N-1                  - 0.70

Résultat de fonctionnement :    -0.70     

· Investissement    Recettes :           0.00

                            Dépenses :         0.00

Excédent reporté N-1                    1.05
 
Résultat de l’exercice                  1.05 

Résultat cumulé                            0.35

Monsieur le Maire explique qu’aucun mouvement comptable n’a été effectué.
Après avoir entendu ce qui précède, sur proposition de M. Jean-Michel VITRAC, 1er adjoint, à l’unanimité, des membres présents, le CFU est approuvé.


· APPROBATION ET VOTE DU CFU (Compte Financier Unique 2025), BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE : 
 
· Fonctionnement   Recettes :           0.00 

                             Dépenses :   2 400.00
                                                 -----------

Résultat de l’exercice           - 2 400.00

· Investissement    Recettes :       2 400.00

                                                    Dépenses :   27 840.06
                       Résultat de l’exercice           - 25 440.06 

                       Excédent reporté N-1               34 158.22
                                                                        ________

                       Résultat d’investissement        8 718.16

                       Résultat cumulé                         6 318.16

Après avoir entendu ce qui précède, sur proposition de M. Jean-Michel VITRAC, 1er adjoint, à l’unanimité, des membres présents, le CFU est approuvé.

Suit la délibération : 

· Fonctionnement   Recettes :           0.00 

                             Dépenses :   2 400.00
                                                 -----------

Résultat de l’exercice           - 2 400.00

· Investissement    Recettes :       2 400.00

                                                    Dépenses :   27 840.06
                       Résultat de l’exercice           - 25 440.06 

                       Excédent reporté N-1               34 158.22
                                                                        ________

                       Résultat d’investissement        8 718.16

                       Résultat cumulé                         6 318.16

 Après avoir entendu ce qui précède, sur proposition de M. Jean-Michel VITRAC, 1er adjoint, à l’unanimité, des membres présents, le CFU est approuvé.
· VIREMENT DE CREDIT DE CHAPITRE Á CHAPITRE

Conformément à l’article L 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante peut autoriser M. le Maire à opérer à des virements de crédits de paiement, de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel dans les limites suivantes : 

· Fonctionnement : 7.5 %
· Investissement : 7.5 %.

Suit la délibération : 

Virement de crédits de chapitre à chapitre : 

Á l’unanimité, des membres présents, l’assemblée délibérante, délègue au Maire, la possibilité de réaliser des virements de crédits, de chapitres à chapitres, dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section. Cette faculté ne s’applique pas aux crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
Monsieur le Maire informera l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de la prochaine séance.

Cette mention sera portée sur la maquette du budget « Modalités de vote du budget ».

· AUTORISATION D’ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET (dans la limite du quart des crédits inscrits à la section investissement de l’exercice 2025)
Suit la délibération : 
Vu l’article L1613 du CGCT, modifié par la loi n°98-135 du 7 mars 1990 et à compter du 1er février 2026 et jusqu’à l’adoption du budget 2026, après avoir délibéré, à l’unanimité, des membres présents, le Conseil Municipal, décide, d’autoriser M. le Maire à mandater les dépenses d’investissement à hauteur du quart des crédits inscrits du budget primitif 2025 (soit 170 942.00 €).
· SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT
Dans le cadre du transfert de la compétence Assainissement à la CCPM au 1er octobre 2026, la loi a été modifiée, ce n’est plus obligatoire. 
Le schéma directeur d’Assainissement était la condition préalable que les communes devaient assumer.
La CCPM a décidé, lors du Conseil Communautaire, du 16 décembre 2025, de continuer la démarche initiée, pour le compte des communes, ayant obtenu la participation d’Adour Garonne à hauteur de 80.00 % des travaux et a accepté d’assurer la maitrise d’ouvrage déléguée à la réalisation de ces études. 
Nous avons aujourd’hui délibérer pour l’étude de schémas directeurs d’assainissement collectif des eaux pluviales et la convention de mandat pour la réalisation des schémas directeurs. 
Suit la délibération : 
Vu la délibération n°30092024-02 du Conseil Communautaire du Plateau de Montbazens, en date du 30 septembre 2024, approuvant le marché de prestations de services pour la réalisation des schémas directeurs d’assainissement collectif des eaux usées et des eaux pluviales sur les communes membres de la Communauté de Communes du Plateau de Montbazens,
Vu la notification du marché de prestation de services, en date du 10 octobre 2024, au groupement d’entreprises A2E-EXFILO-EXPERTSGEO-ADR-AME ayant pour mandataire Aveyron Etudes Environnement A2E sis rue Vieussens, 12000 RODEZ,
Vu la décision d’attribution d’aides financières de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (Dossier REG-2024-02831), en date du 20 février 2025, avec un taux de 80 %, dont le délai de validité est de 48 mois ;
Vu la loi n° 2025-327 du 11 avril 2025, visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et « assainissement » et abrogeant le transfert obligatoire de la compétence « Assainissement » aux Communautés de Communes qui devait intervenir au 1er janvier 2026 ;
Considérant, que les communes membres de la Communauté de Communes n’ont pas transféré la compétence « Assainissement » à l’intercommunalité, les communes restent compétentes en matière d’assainissement collectif des eaux usées et des eaux pluviales,
Vu la délibération n° 16122025-06 du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2025 approuvant la signature de conventions de mandat avec les communes pour la réalisation de schémas directeurs d’assainissement collectif des eaux usées et des eaux pluviales,
PREAMBULE
La Communauté des Communes du Plateau de Montbazens a obtenu des aides financières de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne pour l’élaboration de schémas directeurs d’assainissement collectif des eaux usées et des eaux pluviales à l’échelle communautaire.
L’intercommunalité a décidé, lors du Conseil Communautaire du 16 décembre 2025, de continuer la démarche initiée pour le compte des communes bien que le transfert de compétence « assainissement » n’ait pas eu lieu au 1er janvier 2026. Elle accepte donc de se voir confier la maitrise d’ouvrage déléguée de la réalisation de ces études.
Le Conseil Communautaire a proposé que l’intercommunalité règle les dépenses relatives aux schémas directeurs pour le compte des communes et refacture à celle-ci le reste à charge qui correspondra aux prestations réalisées sur chaque communes, déduction faite des aides perçues. 
Pour cela, il est nécessaire d’établir des conventions de mandat avec chaque commune pour pouvoir engager les bons de commande des prestations choisies par les communes (schémas directeurs eaux usées et/ou eaux pluviales) et refacturer le reste à charge aux communes. 
EXPOSE
Monsieur le Maire expose la nécessité pour la commune de réaliser des schémas directeurs d’assainissement collectif des eaux usées et des eaux pluviales. Il informe que le contrat signé par la Communauté des Communes avec le Groupement d’entreprises A2E-EXFILO-EXPERTSGEO-ADR-AME est un accord-cadre à bons de commande.
Selon les besoins recensés sur la Commune, l’estimatif des dépenses prévisionnelles de ce marché à bons de commandes se décompose de la manière suivante : 
· Schéma directeur Assainissement des eaux usées : 34 486.00 €,
· Schéma directeur Gestion des Eaux pluviales : 24 760.00 €.
La Communauté des Communes du Plateau de Montbazens ayant obtenu des aides de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, le plan de financement prévisionnel pour l’élaboration des schémas directeurs se présente comme suit : 
















	
	Dépenses prévisionnelles
	Subvention Agence de l’Eau Adour Garonne
                                                              
      Taux                                        Montant
	

	Autofinancement

	Schéma directeur Assainissement des eaux usées
	Géolocalisation
 5886.00 €,
Mutualisé
2 701.00 €,
Schéma directeur
21 745.00 €,
Zone d’assainissement
4 154.00 €
TOTAL
34 486.00 €

	






80 %
	






27 588.80 €
	






6 897.20 €

	Schéma directeur Réseaux des eaux pluviales
	Géolocalisation
3 472.00 €
Schéma directeur
6 750.00 €
Zonage pluvial
14 538.00 €
TOTAL
24 760.00 €
	




80 %
	




19 808.00 €
	




4952.00 €

	
Total général € HT
	
59 246.00 €
	
80 %
	
47 396.80 €
	
11 849.20 €



Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, des membres présents : 
· DECIDE de réaliser un schéma directeur pour l’assainissement des eaux usées et pour la gestion des eaux pluviales ;
· APPROUVE le plan de financement prévisionnel comme présenté ci-dessus ;
· DECIDE de déléguer la maîtrise d’ouvrage de cette opération à la Communauté des Communes du Plateau de Montbazens ;
· APPROUVE le projet de convention de mandat comme ci-annexé ;
· DIT que les crédits nécessaires à ces opérations seront inscrits au budget ;
· DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer et mettre en œuvre ladite convention.

	· CONVENTION DE MANDAT
POUR LA REALISATION DE SCHEMAS DIRECTEURS D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES ET DES RESEAUX D’EAUX PLUVIALES





ENTRE :

[bookmark: _Hlk216948358]La Communauté de Communes du Plateau de Montbazens représentée par son Président, Jacques MOLIERES ayant pouvoir en vertu de la délibération n° 16122025-06 du Conseil de Communauté en date du 16 décembre 2025, et désignée ci-après dans ce qui suit par « la Communauté de Communes »,

ET :
[bookmark: _Hlk217043169]La Commune de GALGAN représentée par son Maire, Jean ALAUX, ayant pouvoir en vertu de la délibération n° 9 du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020,  et désignée ci-après dans ce qui suit par « la Commune »,


Vu la délibération n°30092024-02 du Conseil Communautaire du Plateau de Montbazens en date du 30 septembre 2024 approuvant le marché de prestations de services pour la réalisation des schémas directeurs d’assainissement collectif des eaux usées et des eaux pluviales sur les communes membres de la Communauté de Communes du Plateau de Montbazens,

[bookmark: _Hlk216951396]Vu la notification du marché de prestation de services en date du 10 octobre 2024 au groupement d’entreprises A2E-EXFILO-EXPERTSGEO-ADR-AME ayant pour mandataire Aveyron Etudes Environnement A2E sis rue Vieussens 12 000 RODEZ,

Vu la décision d’attribution d’aides financières de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (Dossier REG-2024-02831) en date du 20 février 2025 avec un taux de 80%, dont le délai de validité est de 48 mois ;

Vu la loi n° 2025-327 du 11 avril 2025 visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et « assainissement » et abrogeant le transfert obligatoire de la compétence « Assainissement » aux Communautés de Communes qui devait intervenir au 1er janvier 2026 ;

Considérant que les communes membres de la Communauté de Communes n’ont pas transféré la compétence « Assainissement » à l’intercommunalité, les communes restent compétentes en matière d’assainissement collectif des eaux usées et des eaux pluviales,

Vu la délibération n°16122025-06 du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2025 approuvant la signature de conventions de mandat avec les communes pour la réalisation de schémas directeurs d’assainissement collectif des eaux usées et des eaux pluviales,

PREAMBULE

La Communauté de Communes du Plateau de Montbazens a obtenu des aides financières de l’Agence de l’eau Adour-Garonne pour réaliser les schémas directeurs d’assainissement collectif des eaux usées et des eaux pluviales à l’échelle communautaire. 

L’intercommunalité a décidé, lors du Conseil Communautaire du 16 décembre 2025, de continuer la démarche initiée pour le compte des communes bien que le transfert de compétence « assainissement » n’ait pas eu lieu au 1er janvier 2026. Elle accepte donc de se voir confier la maîtrise d’ouvrage déléguée de la réalisation de ces études.

Le Conseil Communautaire a proposé que l’intercommunalité règle les dépenses relatives aux schémas directeurs pour le compte des communes et refacture à celles-ci le reste à charge qui correspondra aux prestations réalisées sur chaque commune, déduction faite des aides perçues. Pour cela, il est nécessaire d’établir des conventions de mandat avec chaque commune pour pouvoir engager les bons de commande des prestations choisies par les communes (schémas directeurs eaux usées et/ou eaux pluviales) et refacturer le reste à charge aux communes. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT.

[bookmark: _Hlk216956877]Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs des parties pour la réalisation des schémas directeurs d’assainissement collectif des eaux usées et/ou des réseaux d’eaux pluviales.


Article 2 : Subvention Agence de l’Eau Adour Garonne : 

L’Agence de l’Eau Adour Garonne aide financièrement la Communauté de Communes pour la réalisation des schémas directeurs (eaux usées et eaux pluviales) à hauteur de 80% des dépenses prévisionnelles en euros HT prévues au marché de prestations de services attribué au groupement d’entreprises A2E-EXFILO-EXPERTSGEO-ADR-AME.







[bookmark: _Hlk216957278]Article 3 : Engagements de la Commune : 

[bookmark: _Hlk217043640]Conformément au tableau de répartition des dépenses prévisionnelles annexé à la délibération n°16122025 du 16 décembre 2025, la Commune décide de déléguer à la Communauté de Communes la réalisation de schémas directeurs pour les prestations suivantes :
Assainissement collectif des eaux usées pour un montant prévisionnel de dépenses de 34 486.00 € H.T,

[bookmark: _Hlk216958020] Réseaux d’eaux pluviales pour un montant prévisionnel de dépenses de 24 760.00 € H.T.

[bookmark: _Hlk216959009]La Commune s’engage à communiquer tous les documents ou informations nécessaires à la réalisation des prestations auprès du groupement d’entreprises et de la Communauté de Communes.

[bookmark: _Hlk217043486]Article 4 : Engagements de la Communauté de Communes : 

La Communauté de Communes du Plateau de Montbazens s’engage à :
- assurer de la bonne exécution du marché de prestation de services et procéder au paiement du groupement d’entreprises
- assurer le suivi et la réception des études sollicitées par les communes
- procéder à la remise à la Commune de l’ensemble des documents des études réalisées par le groupement d’entreprises
- engager toute action en justice et défendre dans le cadre de tout litige avec le groupement d’entreprises
- plus généralement, prendre toute mesure nécessaire à l’exercice de sa mission

Article 5 : Mode de financement des études : 

La maîtrise d’ouvrage déléguée, assurée par la Communauté de communes, au titre de la présente convention, est réalisée gratuitement pour la gestion administrative, comptable et technique.

Concernant les dépenses prévisionnelles pour la réalisation de ces études, un tableau de répartition des dépenses prévisionnelles en euros HT par commune a été approuvé lors de la séance du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2025.

La Communauté de Communes s’engage à solliciter les aides de l’Agence de l’Eau Adour Garonne.

La Communauté de Communes s’engage à assurer l’avance de trésorerie et régler les factures émises par le groupement d’entreprises au fur et à mesure de l’avancement des prestations réalisées. La Commune remboursera à la Communauté de Communes le montant TTC des dépenses payées par la Communauté de Communes (déduction faite des subventions perçues).

Le montant de l’autofinancement (reste à charge) prévisionnel de la commune est de 11 849.20 € HT.



Article 6 : Modalités de suivi et de réception des études : 

La Commune sera étroitement associée à la réalisation des études. Elle sera systématiquement invitée aux différentes réunions de travail avec le maître d’œuvre. Ces réunions permettront de déterminer précisément les prestations que la Commune souhaite réaliser, de suivre l’avancée des études et d’ajuster leurs contenus si besoin. La Communauté de Communes émettra des bons de commande en fonction des choix de prestations retenues par la Commune.

Une réunion de restitution des études sera organisée avec le maître d’œuvre et la Communauté de Communes pour présenter les résultats des études réalisées sur la Commune. Lors de cette réunion, tous les documents relatifs aux études réalisés seront transmis à la Commune.



Article 7 : Modification et Résiliation de la convention : 

La présente convention ne pourra être modifiée qu’en cas de désaccord entre les parties, lequel sera formalisé par le biais d’avenants à la convention.
En cas de suspension ou arrêt des études, les prestations réalisées seront financées dans les conditions prévues à l’article 5. 
En cas d’inexécution des obligations mises à la charge des parties par la présente convention, l’une des parties pourra prononcer la résiliation unilatérale de la présente convention après une mise en demeure de 3 mois par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet. Les deux parties conviennent de solliciter l’arbitrage du Tribunal Administratif de Toulouse ou toute personne désignée par lui en cas de conflit dans l’exécution de la présente convention.

Fait à Montbazens, en deux exemplaires, le

Pour la Communauté de Communes				Pour la Commune
du Plateau de Montbazens	de GALGAN   
Le Président,							Le Maire,
Mr Jacques MOLIERES		
· CURAGE DES LAGUNES
Contact pris ces derniers jours avec Aveyron Ingénierie.
Précision d’Aveyron Ingénierie, étapes habituelles suivantes : 
· 1) Plan d’épandages des boues extraites des lagunes, coût environ 4 000.00 €,
· Travaux de curage, coût environ 15 000.00 € + réhabilitation des berges 5 000.00 €
Coût total d’environ 25 000.00 €.
Dans l’attente du dossier Aveyron Ingénierie, pour l’accompagnement de cette opération.
Visite d’un technicien d’Aveyron Ingénierie + bureau d’Etudes, Maître Bénédicte MAURIN. 

· RETROCESSION CONCESSION PERPETUELLE A LA COMMUNE 
Suit la délibération : 
Délibération portant d’une rétrocession d’une concession perpétuelle à la commune : 
Considérant la demande de rétrocession présenté par Madame et Monsieur CAPEL Yvette et Jack, habitant 1, rue Jules Supervielle, 15 000 AURILLAC et concernant la concession funéraire, dont les caractéristiques sont : 
· Concession perpétuelle de 6 m ² de terrain, au montant réglé de 120.00 €.
Le maire expose au Conseil Municipal que : 
· Madame et Monsieur CAPEL Yvette et Jack, acquéreurs d’une concession dans le cimetière communal le 17 septembre 2024, se propose aujourd’hui de la rétrocéder à la commune.
Ainsi, la concession susdite n’ayant pas été utilisée jusqu’à ce jour et trouvant donc vide de toute sépulture, Madame et Monsieur CAPEL déclarent vouloir la rétrocéder, à partir de ce jour, à la commune afin qu’elle en dispose selon sa volonté, contre le remboursement de la somme de 120.00 €, (correspondant à la somme payée).
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte la proposition du Maire et autorise ce dernier à établir l’acte de rétrocession aux conditions suivantes : 
· La concession funéraire située dans le cimetière de GALGAN est rétrocédée à la commune au prix de 120.00 €,
· Cette dépense sera imputée sur les crédits inscrits au compte 70311, au chapitre 70 du budget communal.

· DIVERS

· Agents territoriaux : Emploi : 
Demande de Madame Martine BOYE (Lettre recommandée en date du 26 février 2026), de bénéficier du dispositif de retraite progressive, ayant acquis l’ensemble des conditions requises pour prétendre à ce dispositif.
Madame BOYE souhaite réduite son temps de travail de 50 % à partir du 1er septembre 2026 et donc poursuivre son activité professionnelle à temps partiel pour l’année scolaire 2026-2027.
Monsieur le Maire a contacté Monsieur MORSON, directeur du Centre de Gestion de l’Aveyron…La commune est dans l’attente, ce dernier doit se renseigner sur la procédure légale pour mettre en place ce dispositif de retraite progressive.






· AVEYRON HABITAT
Suite à un échange téléphonique, Aveyron Habitat a envoyé à la commune de Galgan, le 4 février dernier, une esquisse pour la construction de quatre maisons.

· AMENAGEMENT ROUTE DEPARTEMENTALE RD 994

· Liaison Les Albres- Montbazens, 1ère tranche : 

· Lot n°1, Travaux de terrassement : Entreprise SOTRAMECA pour un montant de   501 696.00 €,
· Lot n°2, Travaux de chaussée : Entreprise COLAS pour un montant de 322 392.00 €.
Le début des travaux est prévu le 2 mars prochain.

· VOYAGE SCOLAIRE
Séjour à la découverte du Val de Loire, du 07 au 10 avril prochain. Devis envoyé par mail par Mme RULHES Elodie, trésorière de l’APE. 
Coût global pour le groupe, sur la base de 32 élèves + 5 accompagnants : 13 568.00 €.
Sans le transport, le coût est de 9 360.96 €. Le coût du transport s’élève à 4 208.00 €.
Après discussion, le Conseil Municipal est favorable à participer aux frais de transport et plus à hauteur de 5 000.00 €.

· VENTE DE BIENS DE SECTION
Demande de Monsieur Gilbert CABROL, qui souhaite acquérir une bande de 3 mètres en bordure de sa grange. Le Conseil Municipal doit délibérer si favorable ou pas. 
Monsieur le Maire rappelle la procédure pour la vente d’un bien de section : 
· 1) Délibération du Conseil Municipal décidant d’engager le projet…

· 2) Convention des électeurs : 2 cas peuvent se présenter : 

· a) Plus de la moitié des électeurs inscrits ont émis un avis favorable, le Conseil Municipal adopte définitivement le projet par simple délibération,

· b) Plus de la moitié des électeurs inscrits ont émis un avis défavorable ou ne se sont pas prononcés, le Conseil Municipal prend alors une nouvelle délibération demandant au Préfet la poursuite du projet ou l’abandon de celui-ci.

Après discussion, les membres, du Conseil Municipal, s’interroge sur le bien-fondé de la demande…aménagement du bâtiment ou pas ; de ce fait, il ne se prononce pas. Le propriétaire sera revu.




· VOIRIE
Régularisation bornage (accès impasse maisons…parcelle AN 99), emprise sur la chaussée.
Cette opération aurait été réalisée il y a plus de trente ans. L’acquisition trentenaire peut s’appliquer. 
Quel intérêt aujourd’hui à part les frais de géomètre qui nous incomberaient. Il faut revoir le propriétaire.  

· DEMANDE D’INSERTION AU PROCES-VERBAL INTERVENTION DE MONSIEUR JEAN-MICHEL VITRAC

Jean-Michel VITRAC                                                              Galgan le 04 mars 2026
360  Chemin du Lac
          Valsen 
   12220 GALGAN 
Monsieur le Maire, Mesdames Messieurs les conseillers, 
   À l’occasion de cette réunion de notre conseil municipal, dernière de mes deux mandats, le premier comme conseiller puis adjoint lors du second, je tiens à rappeler que mon engagement au sein de ce conseil a toujours été guidé par l’intérêt général et par le respect dû à nos administrés.
Si les conditions de collaboration n’ont pas toujours été à la hauteur de mes attentes, et si le débat a parfois laissé place à des pratiques plus restreintes que je l’aurais souhaité, je vous quitte néanmoins avec le sentiment d’avoir accompli mon devoir envers celles et ceux qui nous ont accordé leur confiance.
Je pars sans amertume, mais avec la conviction profonde qu’une collectivité se renforce lorsqu’elle sait écouter et inclure toutes les voix, y compris celles qui expriment des points de vue différents.
Je forme le vœu que la future municipalité puisse travailler dans un esprit renouvelé de dialogue, d’écoute et de respect mutuel.
Malgré une fin de parcours marquée par un manque de concertation que je regrette, je vous adresse mes vœux sincères de réussite pour la suite et j’espère que GALGAN continuera à se développer et à prospérer au service de tous.



Je tiens à remercier tout particulièrement Julie pour la qualité et la sincérité de nos relations. Je lui confie le soin de transmettre ma profonde gratitude au personnel communal, à celui de la communauté de communes ainsi qu'aux enseignantes de notre école. Ces douze années d’échanges cordiaux avec eux restent, pour moi, des moments importants.
					  	    
                                                                                    Jean-Michel VITRAC       
                                                                       Premier Adjoint au Maire de Galgan                                                                                                    
                         
                                                [image: ]
· COMMUNAUTE DES COMMUNES

· Compte-rendu de la dernière réunion du Conseil Communautaire du 16 décembre 2025, reçu ce jour, le 25 février 2026.

· Mesure principale, aucune augmentation de prestations de service, en particulier les redevances d’ordures ménagères.
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